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Visher Mbandjaghan Yan-
ghan, 25 ans, et Cadroe
Dila Enogha alias Dikone,
26 ans, tous deux Gabo-
nais, ont été interpellés par
les éléments de la Police
d’investigations judiciaires
(PJ) de Lambaréné, le
mardi 8 septembre dernier,
pour avoir fait main basse
sur les alliances nuptiales
du frère aîné du second
cité, compromettant par
conséquent le mariage de
ce dernier. 

D'APRES le rapport d’in‐

vestigation policière, le for‐fait a lieu dans la nuit du 4au 5 septembre, alors quele futur marié se trouve enbrousse. Visher Mbandja‐ghan Yanghan rend visite àCadroe Dila Enogha, frèrecadet de celui qui s’apprêteà convoler en justes noces.Le cadet, qui nourrit visi‐blement un sombre des‐sein, entre dans la chambrede son aîné, remue de fonden comble ses affaires etfait main basse sur le cof‐fret dans lequel sont soi‐gneusement rangées lesdeux bagues de mariage.Les objets convoités sontévalués à un demi‐millionde francs cfa.De retour en ville, le futur
marié rencontre le jeuneMbandjaghan Yanghan, quiporte curieusement une al‐liance nuptiale. A la ques‐

tion de savoir s’il vient deconvoler en justes noces, le"ilou répond par l’af"irma‐tive. Mais en rentrant chez

lui, grande est la surprisedu frère aîné de Cadroe,quand il constate que soncoffret a disparu. Saisi de panique, le jour Jfrappant aux portes, la vic‐time alerte aussitôt les élé‐ments de la PJ. Non sansleur faire part de ses soup‐çons. Entre‐temps, le futurmarié tient lui‐même à ensavoir davantage au sujetde l’anneau qu’arboreMbandjaghan Yanghan.Aussi, se rend‐il là où cedernier exerce une bricole.Quand il arrive sur leslieux, une violente disputeéclate entre l'ami de soncadet et lui . Mais le responsable du site,lassé par le vacarme causé

dans son établissement,somme son travailleur desortir la bague objet de ladispute, de sorte que soninterlocuteur puisse procé‐der à des véri"ications.C'est ainsi que la victimeidenti"ie son bien, à partirdes initiales qui y sont ins‐crites. Quelque temps après, Vi‐sher Mbandjaghan Yan‐ghan, cueilli par lespoliciers en civil, ne tardepas à livrer son complice.Cadroe Dila Enogha estdonc interpellé à son tour.Les deux amis ont été défé‐rés, le jeudi 17 septembredernier, devant le parquetde Lambaréné, puis placéssous mandat de dépôt. 

Ecroués pour vol de bagues de mariage 
A Lambaréné
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Les deux présumés voleurs ont préalablement été
auditionnés à la PJ de Lambaréné, dont on aperçoit

ici les locaux.
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IL ne se serait pas arrêté àLambaréné, qu’il aurait cer‐tainement évité des ennuisjudiciaires. En effet, YanNzamba, Gabonais de 18 ans,habitant à Bifoun, a été ap‐préhendé, le dimanche 13septembre dernier, par leséléments de la Police d’inves‐tigations judiciaires (PJ) du

chef‐lieu du Moyen‐Ogooué,soupçonné de viol sur unemineure de 13 ans, D.N.N.. Unacte qui a valu au jeunehomme d’être déféré, troisjours plus tard, devant le par‐quet de Lambaréné, puis in‐carcéré à la maison d’arrêt decette localité, à la suite d'uneplainte déposée par la grand‐mère de la victime.Le rapport d’investigation in‐dique que les faits se seraientdéroulés dans la nuit du 11au 12 septembre dernier.

Quelques jours auparavant,le mis en cause, qui se rend àMouila, rencontre la gamine,lors d'une escale à Lamba‐réné. Quelques douxéchanges suf"isent pour queYan Nzamba allume la"lamme. Et, sur le chemin duretour, le courtisan, qui a prissoin d'enregistrer le numérode téléphone de la "illette enpartant, entre en contact avecelle pour des retrouvailles. Les deux tourtereaux s'étantapparemment accordés sur

le fait de passer aux "chosessérieuses", se dirigent en‐suite au domicile familial deD.N.N. Comme son géniteurse trouve en affectation àOyem, la petite ne voit aucuninconvénient à prendre pos‐session des lieux avec sonamour. Et c'est précisémentla  chambre de son père queD.N.N choisit pour "recevoir"Yan Nzamba. Malheureuse‐ment, ils sont pris en "lagrantdélit par la grand‐mère de la"illette. 

« Aux alentours de 24 heures,
la grand-mère qui partage la
chambre à coucher avec la ga-
mine, était dans tous ses états
en constatant l'absence de
cette dernière à ses côtés.
Aussi, a-t-elle (...) le ré!lexe
d’ouvrir la porte de la cham-
bre du père (...) », explique unenquêteur.

Yan Nzamba pris sur le fait par la grand-mère de la victime
...et viol sur mineure
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Yan Nzamba dans les
locaux de la PJ de

Lambaréné. Ph
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DEUX présumés escrocs,bien connus des services depolice, viennent d'être inter‐pellés par les agents de labrigade anti‐criminalité(Bac) de la préfecture de po‐lice de Libreville. AlainNdembi et son compliceYanis Mikoto Ndjavé, âgéstous deux de 25 ans, usaientd'astuces consistant à fairecroire à leurs nombreusesvictimes qu'ils possèdentdes quantités importantesd'or. Convaincues d'avoirfait une bonne affaire, cespersonnes se sont fait extor‐quer plusieurs millions de
francs pour... quelques cuil‐lerées de sable coloré parune matière qui n'a pas étérévélée à la presse. 

Une information judiciaireouverte par les agents de po‐lice a cependant permis demettre la main sur les mal‐
frats, qui s'apprêtaient unefois de plus à vendre leurproduit à un "pigeon", pourune somme de près de 3 mil‐

lions.Leur arme fatale, la verve.C'est en usant de ce talentque les deux présumés es‐crocs réussissent à soutirerà leurs proies près de 10millions dans la vente dusable coloré, qu'ils présen‐tent comme étant de l'or enprovenance de Makokou.Leur stratégie: trouver desacquéreurs par le canald'autres associés. Une fois lapersonne localisée, ils serapprochent d'elle, tout ense faisant passer pour desorpailleurs. Et ce n'estqu'une fois la transaction ef‐fectuée, c'est‐à‐dire troptard, que les malheureux"clients" constatent la su‐percherie.Ce sont d'ailleurs de nom‐breuses plaintes déposées

auprès des services de laBac, faisant état d'escroque‐rie de près de 10 millions,qui amènent les agents depolice à ouvrir une enquête.Celle‐ci "init par porter sesfruits au bout de quelquesjours de recherche. Les "i‐lous ont été pris en "lagrantdélit par les forces de l'or‐dre, alors qu'ils étaient sur lepoint d'extorquer près de 3millions à une autre per‐sonne. Après avoir reconnu les faitsqui leur sont reprochés, lesdeux présumés escrocs ontété mis à disposition d'uneautre unité de police, qui sechargera de les présenterdevant le parquet dans lestout prochains jours.

Ils faisaient passer du sable coloré pour de l'or
Escroquerie
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Les deux présumés escrocs dans les locaux de la police. Photo de droite : C'est
ce sable que les deux filous faisaient passer pour de l'or.

Ph
ot

o 
: A

EE

Ph
ot

o 
: A

EE

LA lutte effrénée menée parles forces de l'ordre contrele tra"ic des stupé"iants, loind'apporter les résultats es‐comptés, semble plutôtavoir rendu cette activitéplus attractive et prospère.D'autant plus que la de‐mande devient plus forte etles tra"iquants, comme parenchantement, se sont mul‐tipliés. Il ne se passe pas unjour sans que l'un d'eux soitrattrapé par la justice. D'au‐

tant que ce commerce peuordinaire, mais juteux, at‐tire par ses béné"ices colos‐saux les contrebandiers detout poil.Le dernier à être confonduest Simon Claver Ndong Es‐sone, Gabonais de 30 ans,mis aux arrêts le 28 sep‐tembre dernier par les élé‐ments de la gendarmerie deSiat‐Mitzic. En effet, lespandores, informés par unde leurs indics de ce qu'unvéhicule venait d'embar‐quer une importante quan‐tité de chanvre indien àOyem, à destination duchef‐lieu du département

de l'Okano, érigent un postede contrôle mobile à l'en‐trée de la ville, plus précisé‐ment à Nkat. Commeméthode, la fouille systé‐matique de toute automo‐bile en provenance de laville d'Oyem. C'est ainsi que vers 21heures, un véhicule, à usagede taxi immatriculé AQ‐988‐AA, avec à son bord unseul occupant, Simon Cla‐ver Ndong Essone, est in‐terpellé. Après véri"icationdes pièces afférentes à lacirculation, les "ins limierspassent la voiture au peigne"in, et tombent sur des sa‐

chets contenant des ballotsde l'herbe interdite, dissi‐mulée sous la roue de se‐cours posée dans la mallearrière. Poursuivant leur fouille, lesagents découvrent uneautre quantité derrière lesiège, côté chauffeur. Au dé‐compte "inal, ce sont 150ballots qui sont saisis etl'indélicat occupant du vé‐hicule conduit au poste degendarmerie, où une procé‐dure est ouverte aussitôt.Au cours de l'interroga‐toire, le présume tra"i‐quant, Simon Claver NdongEssone, déclare qu'il a été

commissionné par un cer‐tain Toty pour déposer àMitzic un colis dont ilignore le contenu, sans tou‐tefois livrer le nom du des‐tinataire. Aussi, n'ayant pules convaincre, les pan‐dores n'ont‐ils d'autrechoix que de le présenterau parquet d'Oyem. En at‐tendant son jugement aucours duquel il devra prou‐ver son innocence des faitsqui lui sont reprochés, letrentenaire séjourne depuisle 30 septembre dernier àla maison d'arrêt du chef‐lieu de la province duWoleu‐Ntem.

Près de 50 kg de cannabis saisis à Mitzic
Trafic de stupéfiants
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Simon Claver Ndong
Essone et sa "marchan-

dise" dans les locaux
de la brigade de Siat-

Mizic.
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